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Revendications de Travail.Suisse pour la session extraordinaire sur le chômage
Créer les conditions pour un avenir meilleur
Le marché du travail suisse se trouve dans une crise profonde qui risque de durer encore longtemps. Afin d’endiguer les conséquences catastrophiques qu’entraînent le chômage et l’arrivée en fin de droits des personnes concernées et pour l’ensemble de la société, Travail.Suisse réclame la prise de mesures immédiates pour améliorer l’assurance chômage.  Dans le même temps, la crise est aussi une opportunité qui permet de réaliser des améliorations structurelles sur le marché du travail. Travail.Suisse, l’organisation faîtière indépendante des travailleurs et des travailleuses, veut saisir cette opportunité pour rendre le marché du travail suisse plus fort à l’avenir.
Le marché du travail de la Suisse se trouve actuellement en pleine crise. Le chômage a presque doublé en l’espace de 18 mois. Nous comptons aujourd’hui environ 180'000 personnes au chômage. Les pronostics ne prédisent aucune amélioration significative à ce sujet pour cette année ou l’année prochaine. Cependant, deux autres facteurs structuraux s’avèrent, selon  Travail.Suisse, encore beaucoup plus préoccupants que cette augmentation conjoncturelle et massive du chômage :
· D’une part, environ un tiers des chômeurs ne dispose d’aucune formation de base. Pour ces personnes, les difficultés sur le marché du travail ne datent pas d’aujourd’hui. Pour elles, trouver un travail continuera d'être une tâche très difficile, même si l’économie redémarre.  Cela sera encore plus flagrant après une plus longue période de chômage ou une arrivée en fin de droits.
· D’autre part, la libre circulation des personnes et l'ouverture du marché du travail ont conduit à ce que les entreprises en Suisse engagent, aujourd’hui encore, des employés de l’étranger malgré un chômage élevé et en augmentation. 

Erreurs du passé
Les problèmes structuraux auxquels le marché du travail suisse doit faire face sont dus aux erreurs faites par le passé. D’une part, la Suisse a pratiqué pendant des années une politique de formation bien trop insuffisante, tant dans la formation de base que la formation continue. Pendant des décennies, les entreprises suisses de l’industrie, de la construction, de l'hôtellerie etc. ont pu « importer » en masse des employés/-ées sans formation, sans se préoccuper le moins du monde de leur capacité d'intégration sur le marché du travail. Et le monde politique ne s’est pas soucié du fait que ces employés et les membres de leur famille ou leurs enfants, venus par la suite grâce au regroupement familial, obtiennent des qualifications professionnelles ce qui était, en fait, une nécessité pour pouvoir prendre pied sur le marché du travail suisse actuel. 
D’un autre côté, personne en Suisse n’a vraiment réfléchi de manière approfondie sur la manière dont le marché du travail ouvert à l'Europe allait réagir face à une situation de crise économique, quels problèmes pouvaient surgir et avec quelles mesures il serait possible de les surmonter. La réduction de l’immigration toujours et encore prophétisée pour calmer l’opinion ne suffit pas, à l’évidence, à résoudre la contradiction entre un chômage en augmentation et une immigration persistante. Au lieu de se plaindre dans une longue litanie inutile sur la libre circulation et de proposer n’importe quelle solution en trompe l'œil, comme le fait l'UDC, il faut trouver de nouvelles idées pour combattre ces problèmes structuraux engendrés par le marché libre du travail.
Anciennes et nouvelles tâches incombant à l’assurance chômage
En Suisse, l’instrument le plus important dans la lutte contre le chômage ou contre ses conséquences est l’assurance chômage. Pour Travail.Suisse, il est clair que cette nouvelle crise du marché libre du travail doit aussi être résolue avec des mesures appropriées dans l’assurance chômage. 

La tâche la plus importante de l’assurance chômage est de garantir la sécurité financière de l’employé pendant une période de chômage provisoire et conjoncturelle. En raison du manque de protection contre les licenciements en Suisse, les aléas de la conjoncture ont un impact rapide et marquant sur le marché du travail national. Le pendant nécessaire à un marché du travail flexible est une bonne assurance chômage.  Travail.Suisse exige pour cette raison que l’assurance chômage soit adaptée à la gravité du chômage afin qu’elle offre en temps de crise la sécurité que les employés méritent et dont ils ont besoin. L’assurance chômage ne doit pas être une assurance par beau temps (voir à ce propos les interventions 09.4262 et 09.4263 du Conseiller national Meinrado Robbiani, Vice-Président de Travail.Suisse). 

La tâche incombant dès aujourd’hui à l'assurance chômage est également de lutter contre les faiblesses structurelles, par ex. en préparant une offre de formations continues pour les chômeurs. Cette orientation structurelle doit être renforcée ou complétée.  Comme renforcement, il faut une extension de la formation des chômeurs. La possibilité, en tant que chômeur, de faire une formation de base existe en fait déjà, mais elle ne joue qu’un rôle de figuration. Elle est simplement reléguée à l’état de figuration. Pourtant, elle a une fonction centrale pour que les entreprises engagent des chômeurs lors de la prochaine reprise et qu'elles n'aillent pas à nouveau chercher des employés qualifiés à l'étranger. Pour cette raison, Travail.Suisse veut promouvoir la formation dans l'assurance chômage avec des mesures ciblées (voir à ce propos les interventions 09.4284, 09.4285 et 09.4255 de la Conseillère nationale Josiane Aubert, Vice-Présidente de Travail.Suisse). Il faut compléter l’orientation structurelle de l’assurance chômage avec un renforcement ciblé des chômeurs en Suisse par rapport aux employés de l’étranger. Il faut pour cela des incitations pour que les entreprises engagent des chômeurs  (voir à ce propos l’intervention 09.4261 de Meinrado Robbiani).
Faire de la crise une opportunité 
On parle beaucoup en ce moment de la crise comme d’une chance. Mais il s’agit souvent d’un simple bavardage sans contenu et juste une excuse pour ne rien devoir entreprendre contre la crise. Car aucune crise ne se transforme d’elle-même en opportunité. Il faut pour cela une action rapide et décidée. C’est seulement si nous parvenons à créer, dès maintenant, les conditions pour un avenir meilleur que nous pourrons transformer la crise en une chance. Voir la crise comme une chance ne signifie donc pas pour  Travail.Suisse ne rien faire, mais faire plus.
Martin Flügel, président de Travail.Suisse
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